
Recherches sur les origines médiévales 

de l’histoire de Colombey-les-Deux-Eglises 

 

Colombey, paroisse du diocèse de Langres tire son nom de l’existence d’un cimetière 

(colombarium en latin)1. En l’absence de toute découverte archéologique datant de l’époque 

antique, il est vraisemblable que cette fonction funéraire naquit en même temps que la 

création d’une église et de sa paroisse à une période qu’on peut situer sans grande précision 

entre le VIe et le IXe siècle.  

Sur le plan politique, Colombey  était une terre tenue en fief du comte de Champagne par les 

sires de Vignory comme l’atteste une charte de 12392. Ils y entretenaient un prévôt pour 

gérer les revenus du domaine3.  Ils y avaient aussi des vassaux comme ce chevalier Nivard 

cité en 11994 et 12065. 

En novembre 1261 ou 1262, Isabelle de Sancerre, veuve de Gautier II de Vignory, reprend en 

hommage-lige le château et ses dépendances  et « de omnibus domibus suis fortibus, de 

ripparia d’Aujorn, d’Auzanc et Columbario … »6. Ce texte mentionne la rivière Auzon et un 

site fortifié sur sa rive. Or, ce ruisseau est fort court, 4 km seulement ce qui conduit à placer 

le site autour de Longchamp7. Le second toponyme n’est pas identifié. Le troisième pourrait 

correspondre à Colombey-les-Deux-Eglises car il n’est distant que de 9 km8. Si cette 

attribution est la bonne, nous aurions ainsi la première mention de la maison forte.  

La terre relevait de la seigneurie de Vignory qui resta homogène jusqu’au XVe siècle quand 

elle fut démembrée en cinq baronnies  dont  celle de Colombey. L’aveu et dénombrement 

de Jean d’Amboise en 1504 comprenait « la moitié de la baronnie, terre et seigneurie de 

Colombey-les-Deux-Eglises »9 mais un autre personnage, Jacques de Castelnau fit hommage 

en 1508 pour « une place appelée Colombey-Mont où souloit avoir ung chastel, lequel est de 

long temps en ryune et rempli de bois et de buissons »10. Cette précision indique que la 

maison forte du XIIIe s. fut abandonnée assez rapidement. Il est vraisemblable qu’elle ne 

résista pas à la grande crise qui frappa les campagnes à partir du milieu du XIVe s. Trop 

éloignée du village et d’un accès difficile, elle présentait l’inconvénient d’être privée d’un 

accès facile à l’eau.  
                                                           
1 Ernest Nègre, Toponymie générale de la France, Genève, 1990. 
2 J. D’Arbaumont, Cartulaire du prieuré de Saint-Etienne de Vignory, Langres, 1882, p. 232. 
3 Archives départementales de l’Aube 31H9. Ce document mentionne un ancien prévôt nommé Girard. 
4 Archives départementales de Haute-Marne, 6H29. 
5 Archives départementales de Haute-Marne, 6H23. 
6 J. D’Arbaumont, Cartulaire …., p. 259. 
7 Archives départementales de l’Aube 31H9. En 1224, la construction d’une maison forte y est envisagée. 
8 L’incertitude vient du fait que le nom de Colombier pourrait désigner Colombé-le-Sec ou Colombé-la-Fosse 
situé à 8 km à l’ouest car Colombey est toujours désigné avec sa caractéristique d’avoir 2 églises. 
9 Archives départementales de la Haute-Marne F601. 
10 L. Denis, Le Conducteur français, 1778, p. 30. 



Dans un acte de vente de 1664, Antoine Du Châtelet cède le château moderne construit 

dans le village avec sa basse-cour fortifiée, les droits de justice  et « la place de l’ancien 

château sur la Montagne ».  Enfin, en 1778, le souvenir de sa fonction est effacé et le 

rédacteur de la notice le prend pour le vestige d’un  couvent et en fait une description 

imaginaire correspondant à l’image standardisée d’un château. Il ne faut lui accorder aucun 

crédit.  

Il existe deux documents iconographiques qui nous renseignent sur l’état réel du site à la fin 

de l’Ancien régime. Une carte du XVIIIe s.   

Le cadastre de 1812 en donne une représentation cartographique fort précise. Ce document 

à but fiscal permet de replacer le site dans son environnement. On y constate la proximité 

des zones de culture en lanières et la zone boisée. Le tertre quadrangulaire est parfaitement 

dessiné. 

Les sources écrites permettent de préciser l’histoire du village au plan religieux où plusieurs 

établissements monastiques avaient des droits. 

Colombey comme les autres villages dépendant de Vignory  appartenait à un vaste domaine 

royal ou fisc que les carolingiens paraissent avoir attribué à l’abbaye de Luxeuil. Avec 

l’effondrement de l’Empire au cours des IXe et Xe s. , le domaine fut accaparé par le comte de 

Champagne qui  laissa un lignage local s’y implanter et qui prit le titre d’avoué. Au début du 

XIe s., Guy Ier  fonda un prieuré sous l’invocation de saint Etienne au pied du château de 

Vignory, légérement à l’écart du bourg et en confia le service à des chanoines à qui il 

attribua un patrimoine foncier conséquent. En 1052, son fils Roger hérita de la seigneurie. 

Aussitôt, il remplaça les chanoines par des moines venus de l’abbaye Saint-Bénigne de Dijon 

et, avec l’accord de son lignage, augmenta le patrimoine du prieuré qui reçut également la 

chapelle Notre-Dame du château et ses biens, la moitié d’Ambonville, trois moulins et des 

droits de pâturage dans les forêts11. Ces biens furent confirmés en 108112 puis en 110813.   

Dans cette dernière charte, le prieuré de Vignory était déjà  en possession de la moitié des 

dîmes de la paroisse de Colombey14 . Les droits et revenus du chapitre sont connus par un 

texte détaillé datant du 25 mars 138015qui mentionne 42 villages et hameaux. Il a le quart de 

toutes les dimes grosses et menues sur les habitants du village et du finage ainsi que sur le 

curé. Le taux de prélèvement est de 1/12 sur toutes les productions, 4 deniers par poulain, 3 

deniers par jument, 2 deniers par petit bœuf, 1 denier par génisse, chevreau et agneau. Par 

contre, il n’y  possède aucun serf.  

                                                           
11 D’Arbaumont, Cartulaire …., p. 34-37. 
12 D’Arbaumont, Cartulaire …., p. 38-39. 
13 D’Arbaumont, Cartulaire …., p. 27-29. 
14 Ibidem « mediatatem quoque decimarum de Columbeiaco, ubi due sunt ecclesie” 
15 D’Arbaumont, Cartulaire …., p. 13. 



Colombey est déjà défini par la présence de deux églises en 1108. La première église était  

l’église paroissiale ; la seconde  celle d’un petit prieuré fondé depuis peu par les Vignory qui 

le confièrent à l’abbaye de Cluny et qu’ils dotèrent. En 1202, Gautier lui confirme les 

donations de ses ancêtres et y ajoute l’usage dans toutes ses forêts à l’exception de celles de 

Rohomont, Sememont et Mont Arentèle16 .  Mais les donations des seigneurs s’orientaient 

aussi vers d’autres établissements religieux dont l’abbaye de Cîteaux. Des différents 

opposèrent le petit prieuré et la puissante abbaye de Cîteaux à propos de leurs propriétés 

respectives qui furent réglés par un accord en 120317. Nous savons qu’en 1380, le petit 

établissement avait droit à la moitié des dîmes du village de Pratz et au quart de  celles de 

Vignory mais ses autres revenus ne nous sont pas connus. 

Cîteaux reçut en 1197, le droit de pâturage sur les terres de la châtellenie de Vignory sauf 

dans la forêt entre Colombey et Molinas18. En 1231, l’abbaye reçut toutes les dîmes que le 

seigneur détenait encore à Colombey19. En 1235, elle acheta pour 200 livres provinoises les 

droits d’usage dans différentes forêts dont celle de Colombey20.  

 

Conclusion  

Les Vignory étaient les seuls maîtres de la terre de Colombey et détenaient le patronage de 

la cure et ses revenus. Leurs donations bénéficièrent au prieuré Saint-Etienne de Vignory 

dépendant de Saint-Bénigne de Dijon, au prieuré de Colombey dépendant de Cluny et à 

d’autres établissements comme Clairvaux. Toutefois, ils n’aliénèrent pas  tous leurs droits et 

la protection de ceux-ci fut peut être à l’origine de la construction d’une résidence fortifiée  

au XIIIe s qui fut abandonnée au siècle suivant. 

 

 

                                                           
16 D’Arbaumont, Cartulaire …., p. 202. 
17 D’Arbaumont, Cartulaire …., p. 204. 
18 D’Arbaumont, Cartulaire …., p. 197. 
19 D’Arbaumont, Cartulaire …., p. 230. « in villa et finagio ville nostre que vocatur Colombeium ad duas ecclesias 
et tractum eorum terragium » 
20 D’Arbaumont, Cartulaire …., p. 235. 


